Via copernic : éolienne condroz
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La position du réseau Molignéole est inchangée : il ne souhaite pas voir s’installer d’éoliennes dans la région de la Molignée car il estime que la qualité des paysages de cette sous-région du Condroz ne s’y prête pas. 
Dès sa création, le réseau Molignéole a d’ailleurs bénéficié du soutien de l'ASSOCIATION DE DEFENSE DES SITES ET DES VALLEES DU NAMUROIS asbl (ADSVN) qui, 
Pour le réseau Molignéole, le projet d’usine éolienne dans la région de la Molignée doit être considéré comme une véritable « expropriation paysagère

http://www.moligneole.be/doc/adsvn.pdf
1. Objectif de l’Association :

L’Association (fondée en 1942) a, comme son nom l’indique, comme principal objectif d’assurer la sauvegarde de l’intérêt paysager des sites et des vallées du Namurois.

L’Association, consciente de ces enjeux, ne conteste pas que le développement des sources d’énergies renouvelables est un enjeu prioritaire mais souhaite que la problématique s’inscrive dans le cadre général du développement durable, c’est-à-dire englobant également la dimension paysagère qui constitue un enjeu primordial en matière d’implantation d’éoliennes.
Leur Arguments :

 -   Position de l’Association sur la problématique énergie renouvelable.


    L’Association rappelle à cet effet qu’il
aux pouvoirs publics de mettre en œuvre la

convention européenne sur la protection des paysages culturels

et patrimoniaux (Convention de Florence adoptée par la Comité

des Ministres du Conseil de l’Europe le 19 juillet 2000 ) dans

les meilleurs délais. A cet effet, il convient d’en rappeler

le cadre :

« Les Etats membres du Conseil de l’Europe, signataires de la

présente Convention, Soucieux de parvenir à un développement

durable fondé sur un équilibre harmonieux entre les besoins

sociaux, l'économie et l'environnement (*);

Notant que le paysage participe de manière importante à

l’intérêt général, sur les plans culturel, écologique,

environnemental et social, et qu’il constitue une ressource

favorable à l’activité économique (*), dont une protection,

une gestion et un aménagement appropriés peuvent contribuer à

la création d’emplois ;

Conscients que le paysage concourt à l'élaboration des

cultures locales et qu'il représente une composante

fondamentale du patrimoine culturel et naturel de l'Europe,

contribuant à l'épanouissement des êtres humains et à la

consolidation de l'identité européenne ;

Reconnaissant que le paysage est partout un élément important

de la qualité de vie des populations : dans les milieux

urbains et dans les campagnes, dans les territoires dégradés

comme dans ceux de grande qualité, dans les espaces

remarquables comme dans ceux du quotidien ;

Notant que les évolutions des techniques de productions

agricole, sylvicole, industrielle et minière et des pratiques

en matière d’aménagement du territoire, d’urbanisme, de

transport, de réseaux, de tourisme et de loisirs, et, plus

généralement, les changements économiques mondiaux continuent,

dans beaucoup de cas, à accélérer la transformation des

paysages ;

Désirant répondre au souhait du public de jouir de paysages de

qualité et de jouer un rôle actif dans leur transformation

(*);

Persuadés que le paysage constitue un élément essentiel du

bien-être individuel et social, et que sa protection, sa

gestion et son aménagement impliquent des droits et des

responsabilités pour chacun (*);

Ayant à l'esprit les textes juridiques existant au niveau

international dans les domaines de la protection et de la

gestion du patrimoine naturel et culturel, de l'aménagement du

territoire, de l'autonomie locale et de la coopération

transfrontalière, notamment la Convention relative à la

conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de

l’Europe (Berne, 19 septembre 1979), la Convention pour la

sauvegarde du patrimoine architectural de l’Europe (Grenade, 3

octobre 1985), la Convention européenne pour la protection du

patrimoine archéologique (révisée) (La Valette, 16 janvier

1992), …, la Convention sur la diversité biologique (Rio, 5

juin 1992), la Convention concernant la protection du

patrimoine mondial, culturel et naturel (Paris, 16 novembre

1972), et la Convention sur l’accès à l’information, la

participation du public au processus décisionnel et l’accès à

la justice en matière d’environnement (Aarhus, 25 juin 1998)

Reconnaissant que la qualité et la diversité des paysages

européens constituent une ressource commune pour la

protection, la gestion et l’aménagement de laquelle il

convient de coopérer, Souhaitant instituer un instrument

nouveau consacré exclusivement à la protection, à la gestion

et à l’aménagement de tous les paysages européens. »Les États

signataires s’engagent (Article 5):

• à reconnaître juridiquement (*) le paysage en tant que

composante essentielle du cadre de vie des populations, expression de la diversité de leur patrimoine commun (*) culturel et naturel, et fondement de leur identité ;

• à définir et à mettre en œuvre des politiques du paysage

visant la protection, la gestion et l'aménagement des

paysages (*) par l'adoption des mesures particulières …;

• à mettre en place des procédures de participation du public,

des autorités locales et régionales, et des autres acteurs

concernés par la conception et la réalisation des politiques

du paysage… ;

• à intégrer le paysage dans les politiques d'aménagement du

territoire, d'urbanisme et dans les politiques culturelle,

environnementale, agricole, sociale et économique, ainsi que

dans les autres politiques pouvant avoir un effet direct ou

indirect sur le paysage. »

D’une manière générale, l’Association regrette qu’au niveau

régional aucune mesure particulière n’ait encore été mise en

œuvre pour se conformer à l’esprit et à la lettre de ladite

convention pourtant ratifiée et mise en œuvre depuis juillet

2000.
- Position de l’Association par rapport au projet MESA

A défaut de mise en œuvre de la convention de Florence, il faut se pencher sur les décrets (CWATUP = Code Wallon de l'Aménagement du Territoire, de l'Urbanisme et du Patrimoine) et schéma directeur (SDER = Schéma de développement de l’espace régional ) actuellement en application en Région Wallonne, pour pouvoir apprécier la compatibilité du projet MESA avec les principes qui y sont énoncés.

Article 1er du CWATUP : « Le territoire de la Région wallonne

est un patrimoine commun de ses habitants (*). La Région et

les autres autorités publiques, chacune dans le cadre de ses

compétences et en coordination avec la Région, sont

gestionnaires et garantes de l’aménagement du territoire.

Elles rencontrent de manière durable les besoins sociaux,

économiques, patrimoniaux et environnementaux de la

collectivité par la gestion qualitative du cadre de vie, par

l’utilisation parcimonieuse du sol et de ses ressources et par

la conservation et le développement du patrimoine culturel,

naturel et paysager (*). »

§ 2. L’aménagement du territoire est conçu au moyen du schéma

de développement de l’espace régional (SDER) ».

Le projet MESA est-il compatible avec la philosophie générale de cet article 1er ?

Raisonnablement nous ne le pensons pas. En effet, dans un premier temps l’on pourrait soutenir que ce projet rencontre de manière durable les besoins économiques et environnementaux de la collectivité (car producteur d’une source d’énergie

« verte » nécessaire à la collectivité et à la planète ) et de cette façon respecte l’article 1er…. Cependant, force est de constater que d’autres dispositions tout aussi importantes du

même article font cruellement défaut sur trois aspects fondamentaux :


1. Le principe de conservation et le développement du patrimoine culturel, naturel et 
     paysager ;


2. Le principe « territoire patrimoine commun » ;


3. Le principe d’utilisation parcimonieuse du sol ;
Développement et argumentation de ces trois points sur le site

Quelles retombées économiques et sociales pour les communes ?

Il convient pour les pouvoirs politiques communaux de se

pencher sur cette question afin d’y apporter une réponse

cohérente et responsable.

A cet effet, les communes sont clairement intéressés par le

retour financier non encore acquis à l’heure actuelle mais en

négociation avec MESA. C’est d’ailleurs la seule justification

qu’elles avancent pour défendre le projet, laissant de côté

toute autre argument. Fiscalement, les communes pourraient

voir le R.C. des ancrages majorés et ainsi via les

additionnels percevoir un certain revenu. De même pour le

passage des câbles en voirie, elles pourraient espérer

percevoir un droit de voirie pour l’usage du sol. Une

taxation directe sur l’éolienne est cependant purement

théorique. En effet, le Conseil d’Etat s’est vu récemment

saisi en vue de prononcer l’illégalité d’une telle taxe sur

des antennes GSM. Il est fort probable que cet arrêt fera

jurisprudence dans la problématique qui nous préoccupe.

Les retombées en matière « touristique » sont, elles aussi,

purement hypothétiques et il est à espérer que ce n’est pas ce

volet théorique et aléatoire qui motive les communes à

véritablement saccager leur paysage. En effet, un tien vaut

mieux que deux tu l’auras et cet aspect doit être mis en

balance avec l’impact négatif qu’aura immanquablement la perte

de qualité paysagère de leur territoire. Ce sont les habitants

des communes concernées qui seront les premiers à percevoir

les éoliennes, les touristes pouvant toujours faire le détour.

Mais ce qui choque le plus dans ce méga projet, est sa

finalité purement économique. En effet, aucune implication

directe ou indirecte des communes et de leurs habitants n’est

envisagée. L’énergie électrique produite sera vendue sur le

réseau Elia et donc sa consommation consommée ailleurs, voir à

l’étranger lorsque le marché de l’électricité sera libéralisé.

Avec près de 45 % de la production éolienne totale envisagée

en Wallonie, ce projet à finalité économique revient donc à

faire de la région Anhée/Mettet/Fosses-la-Ville/Profondeville

la future usine éolienne de la Région wallonne.
5. Stratégie

En conclusion, l’Association considère que le projet ne rentre

pas dans le cadre du CAWA (contrat d’avenir pour la Wallonie),

car ne répondant pas de manière pertinente aux principes

élémentaires du développement durable. En effet, si la

dimension économique est rencontrée dans ce projet, force est

de constater que le volet environnemental n’est que très

partiellement présent et que l’aspect social est inexistant.

En conséquence, forte de son expertise et consciente de sa

responsabilité, l’Association a décidé d’entamer une opération

de sensibilisation de la problématique implantation éolienne

en général. Le projet MESA ayant à plusieurs égards une

dimension dépassant le cadre purement local de l'implantation,

il a été décidé que cette sensibilisation se réaliserait à

plusieurs niveaux :

• Vis-à-vis des pouvoirs locaux ;

• Vis-à-vis du pouvoir provincial et régional, et plus

particulièrement :

• dans le cadre de l’étude d’incidence vis à vis du

CWEDD ;

• dans le cadre de l’enquête publique (permis unique),

vis à vis de la CRAT , de la CRMSF, de la DGATLP, du

fonctionnaire délégué et du gouvernement wallon;

• Vis-à-vis de la population wallonne et particulièrement

celle concerné par le projet et d’Associations de

protection de l’environnement.

• Vis-à-vis de la presse régionale et nationale.

